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I. INTRODUCTION 
La mise en œuvre d’un Plan National d’Actions (PNA) pour la conservation de l’Isoète de Bory, Isoetes boryana, 
espèce endémique du Sud-Ouest de la France métropolitaine et évaluée « En danger d’extinction » dans la Liste 
rouge nationale a été actée début 2020.  Il voit son champ porté à la Lobélie de Dortmann (Lobelia dortmanna), à 
la Littorelle à une fleur (Littorella uniflora) et aux végétations de bords d’étangs arrière-littoraux des Landes et de 
Gironde. 

Trois objectifs ont été identifiés : 

 Information, sensibilisation, surveillance et police ; 

 Conservation in situ, amélioration de l’état de conservation des communautés à Isoétides ; 

 Conservation ex situ, établir une collection conservatoire pouvant être mobilisée pour des opérations de 
renforcement ou de restauration des populations. 

Ces objectifs se déclinent en 22 actions associées chacune à un calendrier de mise en œuvre. La première année 
de mise en œuvre du PNA s’est déroulée de juillet 2021 à juin 2022. 

La DREAL Nouvelle-Aquitaine est pilote de la mise en œuvre du PNA, et le CBNSA est en charge de son animation. 
Ce sont plus de 70 structures qui sont représentées au Comité de Pilotage et/ou dans l’annuaire opérationnel de 
mise en œuvre du Plan.  

Les principales étapes ayant conduit au démarrage du PNA sont les suivantes :  

 DECEMBRE 2020 : présentation au CNPN ; 

 MAI 2021 : validation par le CNPN et la commission ECB ; 

 JUIN 2021 : consultation publique ; 

 JUILLET 2021 : début de mise en œuvre opérationnelle du PNA ; 

 MAI 2022 : comité de pilotage sur le bilan de mise en œuvre de l’année 1 ; 

 OCTOBRE 2022 : diffusion en version papier du PNA par le Ministère. 

Afin de suivre le calendrier administratif, et d’être plus en cohérence avec les actions de terrain, il a été convenu 
que les bilans de mise en œuvre du PNA seront désormais rédigés de décembre à décembre. Ainsi, ce rapport est 
un bilan synthétique et détaillé des actions menées de décembre 2023 à décembre 2024 (année 3), et il fait donc 
suite au bilan de l’année 2. 

 

 

Figure 1 : les espèces ciblées par le PNA : Isoetes boryana (à gauche), Lobelia dortmanna (au centre) et Littorella uniflora (à 
droite) (© CBNSA - A. Deveaud, 2023) 
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II.  BILAN DE LA TROISIEME ANNEE DE MISE EN ŒUVRE 

II.1. BILAN SYNTHETIQUE GLOBAL 
En année 3, des réalisations étaient prévues pour les 22 actions du PNA. Ce prévisionnel a été respecté (Tableau 
1). 

Tableau 1 : nombre d'actions programmées en année 3 et nombre d'action mises en œuvre 

 Nombre d’actions 
dans le PNA 

Prévisionnel 
année 3 

Mise en œuvre 

Total  22 22 22 

Enjeu 

Animation du PNA  2 2 2 

Information, sensibilisation 
surveillance et police 

5 5 5 

Conservation in 
situ 

Axe 
protection 

6 6 6 

Axe études et 
suivis 

7 7 7 

Conservation ex situ 2 2 2 

Priorité 

1 14 14 14 

2 7 7 7 

3 1 1 1 

 

II.2. BILAN SYNTHETIQUE PAR ACTION 

Priorité  
Prévision 

2024 
Mise en 
œuvre 

PN
A

 

ENJEU MISE EN ŒUVRE DU PNA   

Action A Assurer l’animation, le suivi et l’évaluation du PNA 1 ● ● 

Action B 
Assurer une veille sur les autres dispositifs existants et favoriser la 
collaboration et les passerelles entre les démarches  1 ● ● 

C
O

M
M

U
N

IC
A

TI
O

N
 

ENJEU INFORMATION, SENSIBILISATION, SURVEILLANCE ET POLICE 

Action C 
Informer et sensibiliser les propriétaires / gestionnaires de parcelles 
(communes, collectivités territoriales, privés) par des démarches de 
porter-à-connaissance et des réunions d’informations 

1 ● ● 

Action D 

Sensibiliser les acteurs de police, les agents commissionnés ainsi 
que les agents non spécialisés (polices municipales, gendarmerie) 
pour une réponse adaptée et rapide aux dégradations localement 
observées 

1 ● ● 

Action E Organiser et animer un réseau de vigilance 2 ● ● 

Action F 
Concevoir et diffuser des outils de sensibilisation et d’information à 
destination des collectivités territoriales, des usagers, du grand 
public, etc.  

1 ● ● 

Action G 
Rédiger et diffuser un guide de préconisations et une charte de 
bonnes pratiques pour favoriser la prise en compte des 
communautés à Isoétides dans les projets d’aménagement 

1 ● ● 

PR
O

TE
C

TI
O

N
 ENJEU 
CONSERVATION IN SITU – AMELIORATION DE L’ETAT DE CONSERVATION DES COMMUNAUTES A 
ISOETIDES 

 Axe 1 - Préserver les communautés à Isoétides actuelles 

Action H 

Accompagner les chantiers et les travaux, y compris ceux de gestion 
courante, ayant une emprise sur les berges, les rives pour préserver 
les communautés à Isoétides. Capitaliser les retours d’expériences 
pour adapter les préconisations 

1 ● ● 



CBNSA, 2024 - PNA en faveur des végétations des bords d’étangs arrière-littoraux - Bilan 2024 (année 3) 3 

Priorité  
Prévision 

2024 
Mise en 
œuvre 

Action I 
Mettre en place, suivre et entretenir les dispositifs nécessaires et 
adaptés aux situations locales pour une protection physique des 
secteurs à forts enjeux de conservation  

1 ● ● 

Action J 
Renforcer la maitrise foncière, règlementaire et/ou conventionnelle 
sur les secteurs à enjeux 

1 ● ● 

Action K 
Mettre en place une réflexion pour la mise en place de corps morts / 
mouillages plus écologiques. Déployer et suivre ces dispositifs  

2 ● ● 

Action L 
Actualiser et faire connaitre les arrêtés préfectoraux / municipaux et 
schémas directeurs de navigation / périmètres règlementés 
associés 

1 ● ● 

Action M 
Renforcer la prise en compte des enjeux du PNA dans les documents 
locaux de planification (PLU, PLUi, etc.) et les actes notariés 

1 ● ● 

ET
U

D
ES

 &
 S

U
IV

IS
 

 Axe 2 - Capitaliser les éléments de connaissance et retours d’expériences nécessaires pour 
nourrir la stratégie de conservation in situ des communautés et de leur habitat. 

Action N 
Consolider le protocole de suivi des 3 Isoétides et le diffuser. Animer 
le réseau de suivi, la centralisation des données collectées et leur 
analyse 

1 ● ● 

Action O 
Consolider le dispositif de suivi des communautés à Isoétides 
(échelle locale) 

2 ●  

Action P 
Mettre en place un dispositif de suivi de l’emprise des communautés 
à Isoétides (large échelle) 3 ● ● 

Action Q 

Mettre en place des suivis à l’échelle locale pour étudier la dynamique 
des EEE et évaluer les impacts directs (compétition) et indirects 
(notamment modifications du système naturel) de leur 
développement sur les communautés à Isoétides 

2 ● ● 

Action R 

Etudier et définir les conditions de marnage favorables au maintien 
et au développement des communautés à Isoétides afin 
d’accompagner les acteurs en charge de la rédaction des 
Règlements sur l’eau 

2 ● ● 

Action S 
Etudier la structuration génétique des populations d’Isoétides à 
l’échelle régionale  2 ● ● 

Action T Etudier la banque de diaspores des Isoétides dans les sols 2 ● ● 

EX
 S

IT
U

 

ENJEU 
CONSERVATION EX SITU - ETABLIR UNE COLLECTION CONSERVATOIRE POUVANT ETRE 
MOBILISEE POUR DES OPERATIONS DE RENFORCEMENT/RETABLISSEMENT DES POPULATIONS 

Action U 
Constituer une banque conservatoire de semences et de spores 
des Isoétides 1 ● ● 

Action V 
Développer les connaissances sur la germination et la culture des 
Isoétides, en vue de projets de renforcement / réintroduction 1 ● ● 

 

II.3. BILAN ET PERSPECTIVES DETAILLES PAR ACTION 
II.3.1. Animation du PNA 

II.3.1.1. Action A – Assurer l’animation et le suivi du PNA 

L’animation et le suivi de la mise en œuvre du PNA est menée par le CBNSA. 

Le bilan 2022-2023 et le compte-rendu de la réunion du comité de pilotage du 28 novembre 2023 ont été publiés 
début 2024 et sont disponibles en ligne à cette adresse. 

Les 13 et 14 mai 2024, le Conservatoire a participé aux 1ères rencontres internationales « Biodiversité des lacs des 
Pyrénées ». Ces rencontres ont été l’occasion d’échanger sur de nombreux points, notamment sur : 

 l’organisation et l’animation de programmes multi-acteurs ; 

 les enjeux et les pressions qui pèsent sur des milieux similaires (mais en contextes différents) ; 

 les outils en faveur de la conservation de la flore aquatique lacustre ; 

https://obv-na.fr/ofsa/ressources/dispositifs/pna-etangs-arr-litt/documents/CBNSA%202023%20-%20Bilan%20PNA%20Etangs%202022-2023%20v1.0-1.pdf


CBNSA, 2024 - PNA en faveur des végétations des bords d’étangs arrière-littoraux - Bilan 2024 (année 3) 4 

 les travaux de recherche sur les lacs Pyrénéens (faune, flore, végétations, hydrologie, etc.). 

Ces évènements sont l’occasion de faire une veille sur les programmes de conservation qui ont lieu en dehors du 
périmètre du PNA, et de faire connaitre les actions mises en œuvre. 

Les 12 et 13 septembre, INRAE a accueilli Richard Lansdown, expert de la flore aquatique à l’UICN. Une rencontre 
sur le terrain a été organisée sur le lac de Cazaux-Sanguinet afin d’observer des stations d’Isoète de Bory (Isoetes 
boryana) et de Sagittaire graminée (Sagittaria graminea). Des réflexions ont notamment émergé concernant le 
changement de statut de menace de l’Isoète de Bory compte tenu de son état de conservation (passer d’un statut 
« EN : en danger » à « CR : en danger critique »). 

En décembre, la DREAL Nouvelle-Aquitaine a présenté aux animateurs de PNA de la région une méthode 
permettant d’évaluer ces PNA (mi-parcours et bilan). Pour le PNA en faveur des végétations de bords d’étangs, 
l’évaluation à mi-parcours se fera à l’issue de l’année 2026. D’ici là, l’enjeu est donc de déterminer les critères 
permettant l’évaluation, et qui pourront être repris pour l’évaluation de mi-parcours et finale du PNA. Des groupes 
de travail sont prévus en ce sens. 

Enfin, la réunion du comité de pilotage s’est déroulée le 19 décembre 2024, et a permis de réunir 21 participants, 
et 15 structures différentes. Le compte-rendu de ce COPIL est disponible en Annexe A. 

 

Indicateurs de suivi de l'action A 
Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Nombre de réunions du comité de pilotage 1 1 1 

Nombre de réunions des groupes de travail 1 1 0 

Nombre de rapports d’activités, de bilans annuels, 
de comptes-rendus 

2 2 2 

 

PERSPECTIVES 

 Poursuivre l’animation de la mise en œuvre du PNA ; 

 Commencer à travailler sur les critères permettant l’évaluation du PNA à mi-parcours (premières 
réflexions) ;  

 Organiser la réunion annuelle du comité de pilotage. 

 

II.3.1.2. Action B – Assurer une veille sur les autres dispositifs existants 

La collaboration avec les partenaires techniques et scientifiques du PNA s’effectue tout au long de l’année et au 
dernier trimestre (octobre 2024), ils ont été invités à communiquer toute actualité relative à des programmes ou 
des études mis en œuvre en lien avec le PNA. Les actions réalisées dans le cadre de ces programmes sont 
détaillées dans la suite du bilan, dans les actions associées. Les dispositifs ayant fait l’objet d’une veille sont les 
suivants : 

INFORMATION ET SENSIBILISATION, CONSERVATION 

 Mise en œuvre de la politique Natura 2000. 

Le CBNSA a assisté aux COPIL Natura 2000 Born et Buch le 15 février 2024, et le COPIL Natura 2000 des Lacs 
médocains le 5 juin 2024. 

QUALITE ET QUANTITE D’EAU 

 Mise en œuvre des SAGE ; 

 Suivis DCE – portés par l’AEAG sur le périmètre du PNA et l’OFB. 

Le CBNSA a participé à la réunion de la CLE des Lacs Médocains le 13 septembre 2024. 
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CHANGEMENT CLIMATIQUE ET QUANTITE D’EAU  

 Projet « Life Changement climatique » porté par le SMBVLB et le BRGM. 

CHANGEMENT CLIMATIQUE ET CONSERVATION  

 Programme « Sentinelles du climat » porté par Cistude Nature. 

En 2024, la relecture des transects permanents suivis dans le cadre de ce programme a été réalisée. Les analyses 
sont en cours. 

CHANGEMENT CLIMATIQUE ET DYNAMIQUES ECOLOGIQUES ET FONCTIONNELLES 

 Projet « Vigie-Lacs » porté par INRAE 

Une journée technique s’est tenue le 17 décembre 2024 à l’occasion de laquelle INRAE a présenté les avancées à 
mi-parcours du projet Vigie-Lacs. Ces premiers résultats seront prochainement publiés sur la page web du 
projet : https://www.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr/connaitre/enjeux-de-territoire/le-projet-vigie-lacs/. 

RESTAURATION HYDROMORPHOLOGIQUE 

 Projet « restauration hydromorphologique des rives des lacs médocains » porté par INRAE et intégré par 
le SIAEBVELG. 

CAPITALISATION DES CONNAISSANCES SUR LA DIVERSITE GENETIQUE ET TAXONOMIQUE DES COMMUNAUTES 

 Projet « Biosefair 2021 - Relations entre la diversité génétique et taxonomique des communautés 
végétales des lacs du littoral Aquitain » porté par INRAE. 

Ce projet est inclus dans le projet « Vigie-Lacs » d’INRAE. 

Par ailleurs, 2 nouveaux projets avec une portée plus sociologique ont vu le jour sur les lacs médocains : 

 « Espace naturel fréquenté » / « Outdoor vision » : projet réunissant notamment le GIP littoral et le 
SIAEBVELG permettant de croiser les données naturalistes avec les données liées aux activités 
humaines et à la fréquentation des plans d’eau ; 

 « ILEAUT-NA » : projet de recherche sur les usages récréatifs des plans d’eau. 

Ces deux projets intègreront le réseau des programmes suivis en lien avec le PNA. 

 

Indicateurs de suivi de l’action B 
Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Nombre de programmes ou de projets de 
programmes accompagnés 

10 9 9 

Nombre de participations à des réunions / 
contributions 

3 3 4 

Bilan annuel synthétique des résultats des 
programmes/dispositifs suivis contribuant à la 
mise en œuvre opérationnelle du PNA 

1 2 1 

 

PERSPECTIVES 

 Poursuivre la veille sur les dispositifs existants, et la mise en réseau des programmes ; 

 Veille sur l’émergence de nouveaux dispositifs. 

 

  

https://www.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr/connaitre/enjeux-de-territoire/le-projet-vigie-lacs/
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II.3.2. Enjeu information, sensibilisation, surveillance et police 

II.3.2.1. Action C – Informer et sensibiliser les propriétaires, gestionnaires de parcelles (communes, collectivités 
territoriales, privés) par des démarches de porter-à-connaissance et des réunions d’information 

Sur le même modèle que les années précédentes, deux porter-à-connaissance ont été rédigés pour les 
communes de Parentis-en-Born et Gastes. Une rencontre avec la commune de Parentis-en-Born s’est tenue à la 
suite de ce porter-à-connaissance. 

Le 7 mars 2024, le CBNSA et d’autres partenaires (INRAE, SIAEBVELG notamment) ont participé à une journée 
technique « lacs naturels atlantiques » organisée par l’Agence de l’eau Adour-Garonne. Cette journée riche en 
échanges a permis de recenser et présenter les démarches et programmes locaux ayant pour objet les lacs 
littoraux. Une synthèse des échanges a été rédigée et est disponible sur la page web de l’évènement. La volonté 
de l’AEAG est de renouveler la tenue d’une telle journée tous les 4 ans. 

La CBNSA a aussi participé à la tenue d’un stand lors de la Fête de la nature à Soustons (40) le 22 mai 2024. Cet 
évènement a permis de sensibiliser une vingtaine d’habitants sur les enjeux de la conservation de la végétation 
aquatiques des lacs. 

Sur le site militaire de la Base aérienne 120 (Cazaux), le CBNSA a participé à deux évènements : la réunion du COPIL 
de gestion de site organisée le 10 janvier 2024 par le CEN NA, et les « sorties terrains » prévues dans le cadre des 
journées nationales du LIFE NaturArmy le 16 mai 2024. 

Le 13 septembre 2024, la commune de Lacanau a organisé « les rencontres du Lac ». Cet évènement a 
notamment été l’occasion de sensibiliser les acteurs du tourisme présents aux enjeux du PNA. 

 

Indicateurs de l’action C 
Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Nombre de supports de communication produits 
(diaporamas) 

2 3 1 

Nombre de porter-à-connaissance effectués 5 ≈ 20 7 

Nombre de partenaires sensibilisés 96 > 100 > 100 

Mise en place d’un suivi des porter-à-connaissance 
réalisés 

Oui Oui Oui 

Nombre de réunions d’informations 4 6 1 

 

PERSPECTIVES 

 Poursuivre l’organisation de réunions d’information et de sensibilisation à destination des communes 
et communautés de communes, offices du tourismes, fédérations de chasse et de pêche, etc. ; 

 Poursuivre la veille sur les évènements grand public d’information et de sensibilisation ; participer à 
ces évènements ; 

 Rédiger un porter-à-connaissance pour les gestionnaires de l’étang Blanc. 

 

II.3.2.2. Action D – Sensibiliser les acteurs de police, les agents commissionnés (Mission Inter-Services de l'Eau 
et de la Nature), les agents non spécialisés (polices municipales, gendarmerie) pour une réponse adaptée et 
rapide aux dégradations localement observées 

Le 8 août 2024, dans le cadre de la mission AIRPRO de l’OFB, opération nationale de prévention et de contrôle, 
une journée de terrain a été réalisée en présence du CBNSA, de la CC des Grands Lacs (animation N2000), et de 
la police municipale de Sanguinet sur le lac de Cazaux-Sanguinet. Cette journée a permis d’informer les agents de 
l’OFB et de la police municipale sur les enjeux et les menaces liés aux végétations riveraines, et en lien, d’échanger 
sur la réglementation du Règlement particulier de police (RPP) liée à la navigation paru début 2024 (voir action L). 

https://eau-grandsudouest.fr/sites/default/files/2024-08/Synth%C3%A8se%20Journee%20technique%20Lacs%2007_03_2024.pdf
https://eau-grandsudouest.fr/actualites/lacs-naturels-atlantique-observer-pour-adapter-journee-technique
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Indicateurs de suivi de l'action D 
Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Synthèse des dispositifs réglementaires et 
contractuels existants par territoire 

X Partiel Partiel 

Synthèse des sites prioritaires à surveiller (police) 
à dire d’expert 

X Partiel Partiel 

Nombre d’agents informés et sensibilisés 1 5 7 

Nombre de jours de formation/sensibilisation 1 3 2 

 

PERSPECTIVES 

 Poursuivre la formation des agents de l’OFB (en Gironde et dans les Landes) : prévoir des journées de 
formation à la reconnaissance des végétaux aquatiques ; 

 Poursuivre la sensibilisation des Polices municipales. 

 

II.3.2.3. Action E – Organiser et animer un centre de ressources 

Suite à la précédente réunion du comité de pilotage qui a eu lieu le 12 mai 2022, il a été convenu que la mise en 
place d’un « réseau de vigilance » pourrait être mal accueillie. Ainsi, il a été décidé de réorienter cette action et 
d’« organiser et animer un centre de ressources ». 

Il a donc été convenu de mettre un place un portail thématique développé par le CBNSA. Cette année, la 
consolidation des différents modules a été réalisée dans la perspective d’une mise en ligne en 2025. Un nom de 
domaine a été retenu : www.pna-etangs-arriere-littoraux.fr. 

Dans cette attente, les ressources ont été mises à jour sur l’espace dédié de l’OBV-NA (https://obv-na.fr/pna-
etangs-arriere-littoraux.fr).  

 

Indicateurs de suivi de l'action E Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Nombre de documents déposés sur l’espace dédié 
de l’OBV-NA 

/ 
17 ≈ 30 

Développement du portail thématique / En cours En cours 

Mise en ligne du portail thématique  / / / 

 

PERSPECTIVES 

 Terminer le développement du portail (charte graphique, modules, etc.) ; 

 Poursuivre le recensement des ressources à déposer sur le portail ; 

 Mettre en ligne le portail ;  

 Faire connaitre le portail. 

 

II.3.2.4. Action F – Concevoir et diffuser des outils de sensibilisation et d’information à destination des 
collectivités territoriales, des usagers, du grand public, etc. 

Cette année, de nouveaux supports ont été développés par les partenaires, c’est notamment le cas : 

http://www.pna-etangs-arriere-littoraux.fr/
https://obv-na.fr/pna-etangs-arriere-littoraux.fr
https://obv-na.fr/pna-etangs-arriere-littoraux.fr
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 D’une vidéo présentant le projet Vigie-Lacs : https://youtu.be/Q5rmqD0UzN4 ; 

 D’une Z-card (dépliant) présentant le lac de Cazaux-Sanguinet et les zonages mise à jour au regard de la 
diffusion du RPP de navigation début 2024 (voir Action L). 

 Le travail du SIAEBVELG pour l’élaboration de plans des lacs médocains s’inspirant des documents 
produits sur les lacs de Cazaux-Sanguinet et Biscarrosse-Parentis. 

Par ailleurs, une formation a été délivrée par la SIAEBVELG auprès des acteurs du tourisme et de plein air, et des 
sensibilisations ont été faites dans le milieu scolaire par la CCGL par l’intermédiaire des « éco-délégués » (collège 
de Biscarrosse) via des jeux pédagogiques. 

L’initiative a été prise par le CBNSA d’élaborer et de diffuser une lettre d’information semestrielle (diffusion en 
mars et en septembre) à destination du comité de pilotage. Le but est de créer du lien et d’informer les membres 
du COPIL des actualités du PNA au cours de l’année par la mise à disposition d’un document synthétique (2 pages). 

 

Indicateurs de suivi de l'action F 
Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Nombre d’outils développés/édités 3 ≥ 10 ≥ 10 

Nombre d’acteurs locaux impliqués 100 ≈ 100 ≈ 100 

 

PERSPECTIVES 

 Finir les modifications du chemin de fer de la plaquette ; faire des demandes de devis ; produire et 
diffuser la plaquette ; 

 Décliner la plaquette en exposition ; 

 Poursuivre la rédaction et la diffusion des lettres d’information ; 

 Poursuivre les démarches de sensibilisation et les formations auprès des professionnels du tourisme ; 

 Recrutement d’un stagiaire et de deux services civiques à la CC des Grands Lacs pour réaliser des 
actions de sensibilisation sur le terrain (pendant la saison touristique) ; 

 Réalisation de panneaux de sensibilisation (Cazaux-Sanguinet), par la CC des Grands Lacs en 
partenariat avec le CBNSA, qui seront installés dans les ports, au niveau des plages et des cales de 
mise à l’eau. 

 

II.3.2.5. Action G – Rédiger et diffuser un guide de préconisations et une charte de bonnes pratiques pour 
favoriser la prise en compte des communautés à Isoétides dans les projets d’aménagement 

En 2024, les échanges se sont poursuivis avec les partenaires au sujet du contenu d’un guide de préconisations 
et d’une charte de bonnes pratiques.  Il s’avère qu’un travail de recensement complet des catégories de chantiers 
et travaux réalisés sur les rives, et des catégories d’acteurs est nécessaire. Cette action G ne peut se réaliser 
dans le temps qu’après la mise en œuvre de l’action H : capitaliser les retours d’expérience (voir ci-après). 

 

Indicateurs de suivi de l'action G 
Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Nombre d’outils développés/édités / 1 / 

Nombre d’acteurs locaux impliqués / 3 3 

 

  

https://youtu.be/Q5rmqD0UzN4
http://www.ville-sanguinet.fr/content/download/11241/file/Carte%20et%20dispositions%20applicables%20sur%20le%20lac%20de%20Sanguinet.pdf
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PERSPECTIVES 

 Analyser les résultats issus de la mise en œuvre de l’action H ; 

 Rédiger le guide de préconisations et la charte de bonnes pratiques. 

 

II.3.3. Enjeu conservation in situ – Amélioration de l’état de conservation des communautés à Isoétides 

II.3.3.1. Action H – Accompagner les chantiers et les travaux, y compris ceux de gestion courante, ayant une 
emprise sur les rives ; capitaliser les retours d’expérience pour adapter les préconisations 

CONCERNANT LES CHANTIERS ET LES TRAVAUX 

Deux appuis techniques ont été réalisés en appui à la DREAL Nouvelle-Aquitaine. Le premier concernait un projet 
de construction de ponton à Biscarrosse sur lequel on ne retrouve pas d’enjeu lié aux Isoétides ou à d’autres 
espèces patrimoniales sur le secteur. Le deuxième appui a été réalisé dans le contexte de l’élaboration d’un projet 
de recherche archéologique dans le lac de Cazaux-Sanguinet mené par la DRAC. Les porteurs du projet ont été 
sensibilisés aux enjeux du PNA et des « bonnes pratiques » de traitement des espèces exotiques envahissantes 
(EEE)  ont été formulées. 

CONCERNANT LA GESTION COURANTE DES PARCELLES RIVERAINES 

Une rencontre entre les gestionnaires des parcelles riveraines de Cazaux-Sanguinet et les experts de la 
biodiversité du lac a eu lieu le 2 juillet 2024. Lors de cette rencontre, les modalités de délimitation de 
l’emplacement des poteaux permettant l’installation d’une clôture amovible pour contenir les animaux ont été 
établies. La finalisation de cette démarche devrait avoir lieu en 2025 avec une installation des clôtures visées 
pour 2026. 

Des préconisations ont aussi été formulées auprès de la mairie de Soustons concernant la gestion d’une espèce 
exotique envahissante qui se développe sur les berges de l’étang de Soustons : l’Oreille d’éléphant (Colocasia 
esculenta). 

CONCERNANT LA CAPITALISATION DES RETOURS D’EXPERIENCE 

Une enquête de recensement des pratiques de gestion et d’aménagements a été produite.  Cette enquête sera 
diffusée début 2025 et est disponible via ce lien. Les résultats de cette enquête vont permettre d’alimenter 
plusieurs documents : un compte-rendu des différentes pratiques de gestion, et le guide et la charte prévus par 
l’Action G. 

 

Indicateurs de suivi de l'action H 
Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Nombre de chantiers accompagnés 4 2 1 

Nombre de partenaires sensibilisés 4 7 > 10 

Nombre de plans de gestion accompagnés 1 1 1 

Nombre de retours d’expérience bancarisés / 4 2 

 

  

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=2UIns9jSIUKpnOgQZyCGu9nryK_5acJHlCeeeRBcXx5UNzVSMEtHMFJZNkFKMkVQOVFBRENVSENURS4u
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PERSPECTIVES 

 Poursuivre la veille sur les chantiers et travaux en cours ; 

 Poursuivre l’accompagnement des pratiques de gestion ; 

 Diffuser l’enquête, réaliser des entretiens bilatéraux, recueillir et analyser les réponses ; produire un 
document de synthèse. 

 

II.3.3.2. Action I – Mettre en place, suivre et entretenir les dispositifs nécessaires et adaptés aux situations 
locales pour une protection physique des secteurs à forts enjeux de conservation 

Les centres équestres pratiquant des balades sur les bords de lacs ont été sensibilisés aux enjeux de 
conservation des végétations ciblées par le PNA. Des courriers ont été adressés à certains établissements qui 
pratiquent ces balades sur les bords du lac de Lacanau. Suite à une note d’alerte diffusée en 2023 auprès des 
communes du lac de Cazaux-Sanguinet, un établissement s’est engagé à cesser les balades dans le lac sur les 
zones à enjeux. 

SUR LES LACS MEDOCAINS 

De la même façon qu’en 2022, des mares d’abreuvement du bétail ont été creusées en retrait du lac de Hourtin-
Carcans. 

SUR LES ETANGS DU BORN ET DU BUCH 

Dans le cadre du démontage de la cabane de ski nautique située à Cazaux, une rencontre sur site avec la Mairie 
de la Teste-de-Buch s’est tenue en septembre 2024, pour envisager les opérations sans atteinte aux végétations 
riveraines (intervention par l’eau et non par la terre).  Il est attendu un effet bénéfique du démontage du ponton 
par une recolonisation de la roselière. 

Dans le cadre de le mise en œuvre du nouveau RPP de navigation, les bouées délimitant les zones à enjeux seront 
matérialisées d’ici le début de la saison 2025 (voir II.3.3.5). 

SUR LES ETANGS SUD-LANDAIS 

Les cordages délimitant l’exclos permettant la mise en défens de la station de Lobélie de Dortmann sur l’étang 
Blanc ont été remplacés. 

 

Indicateurs de suivi de l'action I 
Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Nombre de sites bénéficiant de la mise en place 
d’une protection physique 

À rechercher 2 3 

Nombre de groupes de travail locaux ayant été 
conduits 

/ 4 4 

Cartographie des sites bénéficiant d’une 
protection physique précisant la date de mise en 
place, type, etc.) 

/ / Oui 
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PERSPECTIVES 

 Poursuivre la rédaction d’une note de synthèse sur les solutions de protection et mises en défens 
existantes, leurs coûts d’installation, et les retours d’expérience acquis ; 

 Poursuivre l’identification des secteurs de mises en défens, et mettre en place de nouvelles protections 
physiques (notamment à Hourtin, dans la continuité des échanges engagés depuis 2022) ; 

 Poursuivre les échanges avec les communes pour la mise en place de protections physiques sur les 
zones à enjeu. 

 

II.3.3.3. Action J – Renforcer la maîtrise foncière, réglementaire et/ou conventionnelle sur les secteurs à enjeux 

Plusieurs parcelles situées sur la commune de Sanguinet et au nord du lac sont maintenant propriétés du 
Conservatoire du Littoral.  

En lien avec l’action L (II.3.3.5), le RPP de navigation du lac de Cazaux-Sanguinet a été publié en janvier 2024. 

 

Indicateurs de suivi de l'action J 
Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Nombre de secteurs faisant l’objet de périmètres 
d’intervention/démarches d’animation foncière 

1 / 1 

 

PERSPECTIVES 

 Poursuivre l’identification des secteurs à enjeux sans maîtrise foncière, règlementaire ou 
conventionnelle ; 

 Effectuer une veille sur les opportunités dans les secteurs identifiés. 

 

II.3.3.4. Action K – Réflexion pour la mise en place de corps morts, de mouillages plus écologiques ; déployer et 
suivre ces dispositifs 

Dans la continuité des changements qui ont été opérés en 2024, la commune de Carcans a procédé au 
remplacement de 120 mouillages par des mouillages à vis de moindre impact. 

Des réflexions sont en cours sur d’autres communes (Biscarrosse, Lacanau).  

 

Indicateurs de suivi de l'action K 
Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Liste des références/retours d’expérience 
consultés 

/ Oui Oui 

Nombre de groupes de travail initiés localement 3 3 1 

Nombre de secteurs équipés de mouillages 
écologiques 

/ 1 2 

Nombre de mouillages écologiques mis en place / 81 120 

Nombre de suivis associés / / / 
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PERSPECTIVES 

 Capitaliser les retours d’expérience disponibles sur la mise en place de mouillages écologiques en 
contexte lacustre ; 

 Poursuivre les échanges et accompagner les démarches locales 

 

II.3.3.5. Action L – Actualiser et faire connaître les arrêtés préfectoraux/municipaux et schémas directeurs de 
navigation/périmètres règlementés associés 

Après plus de 2 ans de travail collaboratif, le RPP de navigation du lac de Cazaux-Sanguinet a été publié en janvier 
2024. Y sont inscrites et délimitées des « zones à enjeux écologiques » dans lesquelles la réglementation est la 
suivante : 

 interdiction des mouillages forains ; 

 interdiction de l’accostage / beachage. 

Pour la saison 2024, il n’a pas été possible de mettre en place le balisage associé aux zonages sur le plan d’eau. 
En revanche, les usagers ont été informés de la parution du nouvel arrêté notamment via le dépliant élaboré par 
la CC des Grands Lacs et par les opérations de sensibilisation par l’OFB et la police municipale de Sanguinet sur le 
plan d’eau. 

En 2025, l’installation de panneaux d’information dans les cales de mises à l’eau et de bouées délimitant les 
zonages viendra compléter de façon opérationnelle l’arrêté. 

 

Indicateurs de suivi de l'action L 
Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Nombre d’arrêtés préfectoraux et/ou schémas 
directeurs actualisés 

2 en cours 2 1 

Nombre d’échanges et de réunions effectués / ≥ 10 3 

Nombre de diffusions effectuées / 2 en cours 1 

 

PERSPECTIVES 

 Poursuivre les échanges et accompagner les démarches communales de sensibilisation 
(panneautage, communication auprès de socio-professionnels), et de mises en défens et protection 
(mouillages écologiques, pieutage, etc.) ; 

 Accompagner les démarches sur d’autres plans d’eau. 

 

II.3.3.6. Action M – Renforcer la prise en compte des enjeux du PNA dans les documents locaux de planification 
(PLU, PLUi, etc.) et les actes notariés 

Des appuis techniques ont été réalisés au cas par cas auprès des communes et des aménageurs. Les démarches 
de porter-à-connaissance et de sensibilisation s’inscrivent aussi dans la mise en œuvre de cette action. A été 
abordée notamment la nécessité d’intégrer les enjeux du PNA dans les AOT délivrés aux tonnayres. Sur le 
territoire des lacs médocains, les conventions de tonnes ont été revues et modifiées afin d’intégrer des éléments 
de protection et conservation des végétations amphibies ciblées par le PNA.  
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Indicateurs de suivi de l'action M 
Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Nombre de porter-à-connaissance auprès des 
opérateurs en charge des opérations de 
programmation/aménagement du territoire 

/ 4 3 

Nombres de PADD révisés ; nombre de pièces 
graphiques/règlements écrits révisés ; nombre 
d’OAP sectorielles créées/révisées ; nombre de 
PLUi révisés 

/ / 1 

Nombre d’actes de ventes intégrant des 
informations sur les enjeux connus/restrictions 
d’usage en vigueur 

/ / / 

 

PERSPECTIVES 

 Poursuivre l’intégration des enjeux du PNA, et des préconisations de gestion et/ou d’aménagement 
dans les AOT délivrés aux tonnayres et/ou les conventions de tonnes ; 

 Poursuivre les appuis techniques au cas par cas. 

 

II.3.3.7. Action N – Consolider le protocole de suivi des 3 Isoétides et le diffuser ; animer le réseau de suivi, la 
centralisation des données collectées et leur analyse 

Le protocole a été élaboré et mis en œuvre en 2022, puis a été diffusé début 2024. 

Sur le lac de Cazaux-Sanguinet, 25 secteurs ont de nouveau fait l’objet d’un suivi avec ce protocole en août 2024, 
cela dans le but de suivre les populations d’Isoétides en lien avec l’adaptation des pratiques de gestion sur les 
berges (arrêt du pâturage). 

Par ailleurs, dans le cadre de Natura 2000, la 3ème relecture des transects permanents réalisée dans le cadre de 
l’évaluation et du suivi de l’état de conservation des Habitats d’Intérêt Communautaire des étangs arrière-
littoraux a eu lieu. Cette évaluation est mise en œuvre depuis 2011, et tous les 6 ans. Un rapport est attendu pour 
2025. 

 

Indicateurs de suivi de l'action N 
Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Nombre de personnes engagées dans les suivis 9 9 1 

Nombre de structures engagées dans les suivis 5 4 1 

Nombre de tronçons de 100 m suivis1 300 > 1000 25 

Nombre de données recueillies et centralisées 
dans la base de données 

En cours 
d’analyse 

> 5000 > 500 

Bilan de la synthèse des données 1 1 / 

 

PERSPECTIVES 

 Poursuivre les suivis de végétation sur des secteurs précis (incendies, pâturage, etc.). 

                                                                        
1 La « station » étant difficilement délimitable sur les rives des lacs qui sont un continuum, il est proposé de retenir le tronçon 
de 100 m comme unité de suivi reproductible. 
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II.3.3.8. Action O – Consolider le dispositif de suivi des communautés à Isoétides (échelle locale) 

Les modifications attendues sur la grille d’évaluation ont été analysées par le pôle Cartographie et Surveillance 
des Habitats du CBNSA. La grille sera révisée et diffusée en en 2025. 

 

Indicateurs de suivi de l'action O 
Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Production du protocole 1 Oui / 

Nombre de journées de formation 1 2 / 

Nombre de personnes formées 1 6 / 

Nombre de suivis mis en place * / 6 / 

Nombre de transects/quadrats lus * / 2 / 

Nombre de grilles d’évaluation renseignées * / / / 

 

PERSPECTIVES 

 Améliorer la grille (seuils d’évaluation à retravailler) ; 

 Organiser des sessions de formation à destination des partenaires ; 

 Organiser une ou plusieurs journées de formation à l’utilisation de cette grille et à la reconnaissance 
de la flore des étangs arrière-littoraux, à destination des partenaires (animateurs N2000, 
gestionnaires de sites, etc.) ; 

 Tester la grille d’évaluation sur des tronçons de 100 m de rive (dispositif d’INRAE). 

 

II.3.3.9. Action P – Mettre en place un dispositif de suivi de l’emprise des communautés à Isoétides (large 
échelle) 

Une recherche bibliographique a permis d’identifier plusieurs freins à la mise en œuvre de techniques de 
télédétection pour localiser et caractériser les végétations ciblées par le PNA : 

 Résolution spectrale : la principale contrainte est la télédétection de végétations immergées : l'eau 
absorbe la plus grande partie de l'énergie dans la région infrarouge (IR) nécessitant d’opérer 
principalement dans la partie visible du spectre. Cependant, certaines informations peuvent être 
obtenues à partir de la région proche infrarouge (NIR) si la colonne d'eau est très fine (moins de ~ 1 m). 
Pour les mêmes raisons, les données LiDAR conventionnel ne peuvent être utilisées car elles sont basées 
sur un faisceau laser infrarouge. En milieu aquatique, il est nécessaire de travailler avec un LiDAR 
bathymétrique utilisant une lumière verte afin de pénétrer dans l’eau. 

 Résolution spatiale : il est nécessaire de disposer d’images avec une très haute résolution spatiale pour 
la détection d’herbiers peu surfaciques. Ainsi, les images acquises par drone semblent particulièrement 
adaptées grâce à leur très grande précision spatiale. Cependant, les contraintes de vols des drones 
(autonomie, législation…) nécessitent potentiellement de travailler sur des superficies limitées. 

 Résolution temporelle : La dynamique phénologique étant peu marquée pour les herbiers aquatiques, 
des méthodes basées sur des classifications multi-dates au cours d’une même année ne semble pas 
nécessaires. Par conséquent, une analyse sur une seule image parait suffisante, en privilégiant une 
acquisition lors du développement maximal de la végétation (période de l’année). 

Pour ces raisons, il n’a jusqu’alors pas été possible de mettre en œuvre une « campagne » de télédétection ou de 
collecte d’images par drone pour suivre l’emprise des communautés à Isoétides à large échelle. 
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Indicateurs de suivi de l'action P 
Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Production du protocole 1 / / 

Nombre d’étangs suivis 2 5 / 

Nombre de campagnes de suivi / / / 

Evolution de l’emprise des communautés à 
Isoétides 

/ / / 

 

PERSPECTIVES 

 Poursuivre la veille bibliographique ; 

 S’associer avec le département de la Gironde pour disposer des images prises par drone, sur certains 
secteurs à enjeux notamment. 

 

II.3.3.10. Action Q – Mettre en place des suivis à l’échelle locale pour étudier la dynamique des EEE et évaluer les 
impacts directs (compétition) et indirects (notamment modification du système naturel) de leur développement 
sur les communautés à Isoétides 

En 2023, un dispositif a été déployé par INRAE dans le cadre de Vigie-Lacs. Ce dispositif vise à étudier la 
compétition entre la Sagittaire graminée (Sagittaria graminea) et la Lobélie de Dortmann (Lobelia dortmanna) via 
la mise en place de quadrats de suivi de 1 m². Il a été convenu que la relecture de ce dispositif soit effectuée tous 
les 3 ans. Le dispositif n’a donc pas été relu en 2024. 

 

Indicateurs de suivi de l'action Q Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Protocole de suivi 1 Oui Oui 

Nombre de placettes de suivi installées / 9 / 

Nombre de partenaires impliqués 3 2 / 

Bilans intermédiaire et final / / / 

 

PERSPECTIVES 

 Réaliser la relecture des quadrats (2026/2027) ; 

 Analyser les résultats. 

 

II.3.3.11. Action R – Etudier et définir les conditions de marnage favorables au maintien et au développement des 
communautés à Isoétides afin d’accompagner les acteurs en charge de la rédaction des règlements sur l’eau 

En 2024, cette action étant difficile à mettre en œuvre, la nécessité de réaliser un groupe de travail dédié est 
apparue. Il s’inscrit dans la première partie de l’objectif de l’action, à savoir « capitaliser les éléments de 
connaissances et les retours d’expérience ». Il s’agit donc de répondre à ces questions : 

 Pourquoi gérer les niveaux d’eau ? Quels sont les enjeux et les objectifs de gestion ? ; 

 Comment les gérer ? Avec quels moyens ? ; 

 Quels sont les résultats de cette gestion ? ; 

 La variation des niveaux d’eau influence-t-elle l’état de conservation des végétations à isoétides ?  



CBNSA, 2024 - PNA en faveur des végétations des bords d’étangs arrière-littoraux - Bilan 2024 (année 3) 16 

Pour cela, les acteurs gestionnaires des niveaux d’eau sur les plans d’eau visés par le PNA ont été contactés à 
l’automne afin qu’ils puissent présenter lors de ce GT leurs retours d’expériences. De plus, des acteurs de la 
recherche ont aussi été contactés afin qu’ils puissent présenter leurs travaux en relation avec les niveaux d’eau. 

Le programme établi était donc le suivant : 

I. Présentation des retours d’expérience 
a. La gestion sur le BV des lacs médocains – SIAEBVELG 
b. La gestion sur le BV Born et Buch – CCGL 
c. La gestion sur les étangs sud-landais (Soustons, Hardy, Blanc) – Landes Nature 

II. Les niveaux d’eau ont-ils un impact sur les isoétides ? 
a. Programme DYLAQ : données disponibles et compilées, et perspectives d’utilisation – INRAE 
b. Vigie-Lacs : stockage de carbone et cycles biogéochimiques en lien avec les niveaux d’eau - 

EPOC 

Il n’a malheureusement pas été possible de tenir le groupe de travail en 2024, et il a donc eu lieu le 28 janvier 2025 
à Carcans. 

Par ailleurs, un groupe de travail s’est aussi tenu dans le sud des Landes. Il s’agit d’une étude d'opportunité relative 
à la mise en place d'un outil de gestion intégrée de l'eau sur le périmètre des « bassins versants côtiers Sud 
Landes » portée par le Département des Landes. En mai 2024, le CBNSA a participé à la série d'entretiens avec 
les acteurs du territoire qui visaient à dresser le panorama des enjeux et collecter des données sur les actions qui 
sont réalisées en matière de gestion de l'eau. Les enjeux du PNA ont ainsi été mis en avant. Le CBNSA a participé 
à l’Atelier de concertation, le mardi 5 novembre 2024 à Moliets-et-Maa. 

 

Indicateurs de suivi de l'action R Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Nombre de données collectées et traitées 

/ 

Indénombrable / 

Production de la note de préconisations / / 

Production de la synthèse évaluant l’effet des 
changements de pratiques, lorsque les 
préconisations ont pu être appliquées (nécessité 
de conciliation des différents enjeux) 

/ / 

 

PERSPECTIVES 

 Organiser un groupe de travail thématique sur le marnage des plans d’eau visés par le PNA ; 

 Compiler les retours d’expérience et les perspectives envisageables ; 

 Etudier la possibilité de mettre en place des protocoles de récolte de données pour mettre en lien la 
présence des isoétides et les niveaux d’eau et leur variation. 

 

II.3.3.12. Action S – Etudier la structuration génétique des populations d’Isoétides à l’échelle régionale 

Une réunion d’information du projet Vigie-Lac d’INRAE s’est tenue en décembre 2024 afin de présenter les 
premiers résultats du projet. Ce projet comprend un volet de génétique des populations et les premiers résultats 
de l’étude génétique des populations d’isoétides ont donc été présentés. 

POUR LA LITTORELLE A UNE FLEUR 

On peut distinguer 3 « populations génétiques » : 

 une population présente sur les lacs de Hourtin-Carcans et Lacanau ; 

 une population à Cazaux-Sanguinet ; 
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 une population à Biscarrosse-Parentis. 

POUR LA LOBELIE DE DORTMANN 

Il s’avère que la Lobélie de Dortmann présente une diversité génétique très faible ne permettant pas de distinguer 
des populations entre plans d’eau. Génétiquement parlant, les individus échantillonnés à Soustons 
n’appartiennent pas à une population différente des individus échantillonnés à Hourtin-Carcans. 

Il serait intéressant de comparer la population française de 
lobélies à des populations d’autres pays. Cela permettrait de 
savoir si la faible diversité génétique est inhérente aux individus 
français, ou si cela peut se généraliser à tous les individus. 

Le CBNSA participe au de comité de suivi de la thèse de doctorat 
« diversité génétique et taxonomique des communautés à 
isoétides des lacs et étangs du littoral aquitain » dont la direction 
est assurée par INRAE et l’Université de Bordeaux. La deuxième 
réunion du comité s’est tenue le 23 mai 2024. 

Dans le cadre du PNA en faveur d’Isoetes tenuissima, le CBNBP a 
lancé une étude, soutenue financièrement par l’INPN, visant 
l’identification moléculaire et la diversité génétique du groupe 
Isoetes longissima (Isoetes tenuissima, Isoetes longissima et 
Isoetes boryana). Le CBNSA a constitué un dossier de demande 
de dérogation au transport et à l’utilisation d’échantillons d’une 
espèce végétale protégée auprès de la DREAL (en l’occurrence 
pour l’Isoète de Bory), et plusieurs échantillons ont donc été 
préparés et envoyés dans le courant de l’automne. Ces 
échantillons provenaient de la culture ex situ d’individus d’Isoète 
de Bory qui avaient été collectés échoués en novembre 2023 à 
Sanguinet, à la suite d’évènements venteux. 

 

 

Indicateurs de suivi de l'action S Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Nombre d’individus/populations échantillonnés 580 3043 > 3100 

Nombre de marqueurs génétiques développés / En cours Finalisé 

Rapport annuel et production du rapport (thèse de 
doctorat, etc.) 

/ / / 

 

PERSPECTIVES 

 Poursuivre les analyses ; 

 Analyse des échantillons d’Isoète de Bory envoyés au CBNBP ; 

 Accueil d’un post-doc pour travailler sur la génomique des population (2024-2026). 

 

  

Figure 2 : préparation de l’envoi des échantillons 
d'Isoète de Bory 



CBNSA, 2024 - PNA en faveur des végétations des bords d’étangs arrière-littoraux - Bilan 2024 (année 3) 18 

 

II.3.3.13. Action T – Etudier la banque de diaspores des Isoétides dans les sols 

En 2024, le protocole de prélèvement des substrats et la sélection des différents sites a été établie. Ainsi, 3 sites 
ont été sélectionnés sur lesquels 2 prélèvements par site ont été faits : 

 un site où on trouve actuellement des individus d’Isoète de Bory (site n°1 sur la carte ci-dessous) ; 

 un site avec des données récentes (après 2000), mais sur lequel de l’Isoète n’a pas été revu en 2022, lors 
de l’état des lieux (site n°2) ; 

 un site sur lequel on ne dispose que de données anciennes (avant 2000) (site n°3). 

Tous les sites recensaient de la Lobélie de Dortmann et de la Littorelle à une fleur. 

 

Figure 3 : localisation des sites de prélèvement de substrat 

Une journée de terrain a été nécessaire afin de réaliser les prélèvements. Les substrats ont été mis en culture le 
jour même. 

Les échantillons sont placés chacun dans une terrine de semis de 10 L en plastique recyclé. Chaque terrine est 
numérotée en référence au point d’échantillonnage. Les échantillons sont maintenus immergés en permanence, 
sous une hauteur d’eau de 2 cm. L’eau est de l’eau du robinet décantée. Le niveau d’eau est ajusté au besoin. Les 
échantillons sont placés à la température ambiante. 

Pour reproduire les conditions naturelles, les échantillons sont éclairés à raison de 16 h par jour (8h d’obscurité) 
en lumière artificielle adaptée à la germination et à la croissance des jeunes plants à l’aide de barres LED 
(SpectraLine). 

Un suivi des levées de plantules est réalisé chaque semaine. Les plantules sont identifiées dans la mesure du 
possible et au fur et à mesure de leur croissance. 

 

1 

2 

3 
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Figure 4 : culture du substrat dans les infrastructures ex situ du CBNSA (à gauche) et plantule en développement (à droite) (© 

CBNSA – A. Deveaud, 2024) 

 

Indicateurs de suivi de l'action T Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Nombre de sites identifiés pour étudier la banque 
de diaspores 

Non mise en 
œuvre 

≈ 10 3 

Nombre de prélèvements de substrat / 6 

Nombre de tests de mise en germination de ces 
prélèvements 

/ 6 

Nombre de diaspores viables / / 

 

PERSPECTIVES 

 Poursuivre la mise en culture et le suivi des levées ; 

 Si nécessaire, assécher les substrats et les tamiser, à la recherche de graines et/ou spores. 

 

II.3.4. Enjeu conservation ex situ – Etablir une collection conservatoire 

II.3.4.1. Action U – Constituer une banque conservatoire de semences/spores des Isoétides 

POUR LITTORELLA UNIFLORA 

Aucune récolte n’est envisagée pour cette espèce. 

POUR LOBELIA DORTMANNA 

En 2024, malgré plusieurs essais, il n’a pas été possible de réaliser des récoltes de graines. La phénologie de 
l’espèce représente un frein à la réalisation de ces récoltes (il est soit trop tôt, soit trop tard).  
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POUR ISOETES BORYANA 

Les récoltes de spores d’Isoète de Bory ne se font que sur les individus maintenus en culture. En 2024, afin de 
lancer de nouveaux tests de germination, des prélèvements ont été réalisés dans l’aquarium le 16/04/2024.  

 

Figure 5 : photographie de l'aquarium en date du 18/04/2024 (© CBNSA - A. Deveaud, 2024) 

Le résumé des prélèvements est présenté dans le Tableau 2 et le Tableau 3 ci-dessous : 

Tableau 2 : nombre d'individus d’Isoète de Bory prélevés 

 Macrospores Microspores 

Individu de La Teste-de-Buch 1 Individu / 

Individus de Sanguinet 
3 Individus (seulement 1 avec 

spores matures) 
2 individus 

 

Tableau 3 : nombre de sporophylles prélevés 

 Macrosporophylles (♀) Microsporophylles (♂) 

Matures Non matures Matures Non matures 

Individu de La Teste-de-Buch 1 1 / / 

Individus de Sanguinet 2 5 11 2 

Total 3 6 11 2 

 

À partir de ces sporophylles, 8 accessions (lots) ont été faites, et sont maintenant conservées selon différentes 
modalités (Tableau 4, Figure 6). 

Tableau 4 : lots de spores d'Isoète de Bory et modalités de conservation 

Conservation Commune d’origine Matériel conservé N° de lot 

D
es

si
cc

at
eu

r 

La Teste-de-Buch 
1 macrosporophylle mature 1 

1 macrosporophylle non mature 2 

Sanguinet 8 microsporophylles matures 3 



CBNSA, 2024 - PNA en faveur des végétations des bords d’étangs arrière-littoraux - Bilan 2024 (année 3) 21 

Conservation Commune d’origine Matériel conservé N° de lot 

2 microsporophylles non 
matures 

4 

2 macropsorophylles non 
matures 

5 

A
u 

fr
oi

d 
(5

°C
) 

Sanguinet 

2 macrosporophylles matures 6 

3 macrosporophylles non 
matures 

7 

3 microsporophylles matures 8 

 

 

Figure 6 : spores conservés au dessiccateur (à gauche) et au froid (5°C) (à droite) (© CBNSA - A. Deveaud, 2024) 

 

Indicateurs de suivi de l'action U 
Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Production du protocole de collecte, de 
conditionnement et de conservation des spores 
d’Isoetes boryana 

/ En cours En cours 

Nombre de stations échantillonnées pour chaque 
taxon 

/ 

Lobelia 
dortmanna : 12 

Isoetes 
boryana : 3 

/ 

Nombre de semences/spores collectés pour 
chaque station 

/ 

Voir Erreur ! 
Source du renvoi 

introuvable., 
Erreur ! Source 

du renvoi 
introuvable. 

Voir Erreur ! 
Source du renvoi 

introuvable., 
Erreur ! Source 

du renvoi 
introuvable. 

Nombre d’accessions constituées pour chaque 
taxon 

/  

Lobelia 
dortmanna : 12 

Isoetes 
boryana : 4 

Isoetes 
boryana : 8 

 

PERSPECTIVES 
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 Poursuivre la récolte de semences, en particulier de Lobélie de Dortmann sur les lacs médocains ; 

 Poursuivre la mise en conservation de spores d’Isoète de Bory. 

 

II.3.4.2. Action V – Développer les connaissances sur la germination et la culture des Isoétides, en vue de projets 
de renforcement/réintroduction 

Depuis 2023, le maintien des individus en culture ex situ est réalisé avec succès. En 2024, l’accent a donc été mis 
sur les tests de germination. 

POUR LITTORELLA UNIFLORA 

Afin de stimuler la floraison des individus, une mise en assec a été reproduite (baisse des niveaux d’eau dans les 
aquariums). Malgré cela, aucune floraison n’a été observée.  

POUR LOBELIA DORTMANNA 

De même que pour la Littorelle, un assec a été mis en place dans l’aquarium contenant les lobélies. Aucune 
floraison n’a cependant été observée. 

En 2024, les tests de germination ont été menés sur un lot de graines de Lobélie de Dortmann collecté en 2022 
selon les modalités suivantes : 

Tableau 5 : modalités des tests de germination de 2024 de Lobelia dortmanna 

Année de récolte 2022 

Conservation des graines Dessiccateur 

Stratification 2 mois au froid humide (5°C) 

Photopériode 12h lumière / 12h obscurité 

Résultats 8% à 20°C et 25°C 

 

Ces résultats ne sont pas satisfaisants. De nouvelles expérimentations seront réalisées en testant la 
stratification à chaud (passage préalable des semences durant 2 mois à 25°C). 

POUR ISOETES BORYANA 

L’année 2024 a été marquée par une avancée majeure pour la mise en œuvre de l’action puisque les tests de 
germination menés début 2024 ont été concluants. Il s’agit ici de la première expérience de multiplication de 
ptéridophytes (fougères et plantes alliées) pour le CBNSA, et d’une première mondiale s’agissant de cette espèce 
endémique des étangs arrière-littoraux des Landes et de Gironde. Cette réussite offre des perspectives 
intéressantes pour la conservation de cette espèce évaluée « En danger de disparition ».  

Fin 2024, 24 nouveaux individus d’Isoète de Bory ont été transplantés dans un nouvel aquarium (Figure 7). Le 
protocole de multiplication ex situ est en cours de rédaction. 
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Figure 7 : individus d'Isoète de Bory obtenus par multiplication ex situ (© CBNSA - A. Deveaud, 2025) 

Une nouvelle phase de tests a été lancée en novembre 2024, elle a pour but de mieux comprendre les conditions 
optimales de germination en testant différentes modalités de conservation des spores et de germination. 

Les résultats de ces expérimentations seront présentés dans le bilan de mise en œuvre du PNA de 2025, et la 
rédaction et publication d’un article scientifique est envisagé. 

Indicateurs de suivi de l'action V 
Année 1 

(2021 – 2022) 

Année 2 

(2022 – 2023) 

Année 3 

(2024) 

Nombre de tests de germination mis en 
œuvre 

1 100 3 

Nombre de taxons pour lesquels des 
informations sur la germination sont 
disponibles 

2 2 2 

Nombre de populations conservées en 
lots de graines viables 

1 

Isoetes boryana : / 

Lobelia dortmanna : 13 

Littorella uniflora : / 

Isoetes boryana : / 

Lobelia dortmanna : 13 

Littorella uniflora : / 

Protocoles de germination validés / Partiel  Partiel  

Protocoles de culture validés / En cours En cours 

Nombre d’individus maintenus en 
culture 

2 

Isoetes boyana : 19 

Lobelia dortmanna : 5 

Littorella uniflora : 11 

Isoetes boyana : 43 

Lobelia dortmanna : 2 

Littorella uniflora : 0 
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PERSPECTIVES 

 Tester la stratification au chaud pour les tests de germination de Lobelia dortmanna ; 

 Déterminer les conditions favorables de floraison/fructification de L. dortmanna et L. uniflora ; 

 Poursuivre l’amélioration des connaissances relatives à la reproduction d’I. boryana (en particulier, 
déterminer les conditions de reproduction les plus favorables) ; rédiger et publier un article 
scientifique. 
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III. CONCLUSION 
Le bilan présenté ici porte sur la mise en œuvre du PNA pour l’année 2024. Les actions réalisées cette année 
s’inscrivent dans la continuité des démarches engagées en 2022 et 2023. 

Concernant les actions de sensibilisation et d’information, notons la participation à des évènements qu’ils soient 
à destination du grand public (Fête de la nature) ou plutôt à destination des professionnels (journées techniques 
« Lacs naturels atlantiques »), le développement de nombreux outils de communication et de sensibilisation par 
les partenaires de la mise en œuvre du Plan (vidéos, posters, etc.), la réalisation d’interventions auprès des socio-
professionnels du tourisme (réunions d’avant-saison, sensibilisation lors d’évènements grand public, formations, 
etc.), et des forces de police (OFB, polices municipales). 

Concernant les actions de conservation in situ, notons les démarches de porter-à-connaissance qui se sont 
poursuivies auprès des communes, de même que l’accompagnement des acteurs gestionnaires de milieux 
naturels. L’année 2024 a aussi été marquée par la publication du nouvel arrêté de navigation du lac de Cazaux-
Sanguinet et l’acquisition par le conservatoire du Littoral de parcelles sur la commune de Sanguinet. En parallèle, 
de nombreuses autres campagnes de terrain ont aussi été mises en œuvre, notamment par l’équipe d’INRAE sur 
diverses thématiques (« tour des lacs », étude génétique, etc.). Les autres partenaires de mise en œuvre ont aussi 
contribué à l’enrichissement des connaissances, via la participation à des prospections de terrain notamment 
(animateurs Natura 2000, gestionnaires, etc.). 

Concernant les actions de conservation ex situ, l’année 2024 marque une très grande avancée dans l’amélioration 
des connaissances de la reproduction de l’Isoète de Bory grâce aux succès de la multiplication ex situ de l’espèce. 
Par ailleurs la collecte de semences est à poursuivre, de même que la mise en culture des substrats collectés sur 
site.  

L’année 2025 offre ainsi de nombreuses perspectives, notamment : 

 le recensement des pratiques d’aménagement et de gestion dans le contexte des rives des étangs via 
l’envoi d’une enquête, en amont de de la rédaction d’un guide de préconisations et d’une charte de bonnes 
pratiques ; 

 la tenue d’un groupe de travail sur la gestion des niveaux d’eau ; 

 la poursuite des travaux sur la reproduction de l’Isoète de Bory ; 

 la poursuite des nombreuses réflexions/démarches engagées : mesures de conservation in situ et mises 
en place effectives (mises en défens, développement des mouillages écologiques), préconisations en 
lien avec les chantiers d’aménagement et la gestion des parcelles riveraines, travail de porter-à-
connaissance auprès des communes et des socio-professionnels du tourisme, organisation de 
formations à la reconnaissance des espèces des étangs arrière-littoraux et à l’utilisation et la mise en 
œuvre des protocoles de suivis, etc. 
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Annexe A : compte-rendu du COTECH "étangs" et du COPIL du PNA du 19/12/2024 
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Tel. 05 49 36 61 35  

Antenne méridionale   
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33980 Audenge   
Tel. 05 57 76 18 07 
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Ce document présente le bilan de l’année 3 (2024) de mise en œuvre du Plan national 
d’actions en faveur des végétations de bords d’étangs arrière-littoraux des Landes 
et de Gironde. 

Durant cette année, les 22 actions du Plan ont été mises en œuvre, dont : 

 des actions de sensibilisation, d’information et de communication : 
réalisation d’affiches, interventions auprès des communes, du grand 
public et des socio-professionnels du tourisme ; 

 des actions de conservation in situ : révision d’un Règlement Particulier de 
Police de navigation, délimitation de zones de mises en défens, réflexion 
sur la mise en place de mouillages écologiques ; 

 des actions de conservation ex situ : nombreuses récoltes de L. 
dortmanna, réalisation de tests de germination, mise en culture des 
Isoétides. 

Pour la quatrième année de mise en œuvre, de nombreuses perspectives sont 
envisagées. 


